
 DEPARTEMENT DU FINISTERE EXTRAIT
          MAIRIE D'ELLIANT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

  29370  DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :
En exercice : 23
Présents : 23
Votants :  23

L'an deux mil huit
le 14 mars à 20 heures 30 
les membres du conseil municipal de la Commune d'ELLIANT (Finistère)
proclamés par le bureau électoral à la suite des résultats du 9 mars 2008,
se sont réunis en Mairie, conformément aux articles L. 2121-7 et L.2122-8 du Code 
Général des collectivités territoriales.

Etaient présents les conseillers municipaux suivants:

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur François LE SAUX, Maire, 
qui, après l'appel nominal, et, au vu du procès verbal des élections municipales du 9 
mars 2008 a déclaré installer les membres du conseil municipal cités ci-dessus dans 
leurs fonctions de conseillers municipaux.

Madame Liliane DONNARD, la plus âgée des membres du conseil, a pris ensuite la 
présidence.

Le  conseil  a  choisi  pour  secrétaire  Monsieur  Damien  FRANCES  et  comme 
assesseurs : Messieurs Jean-Jacques BERTHELOT et Denis YAOUANC.

BERTHELOT Jean-Jacques LE TYRANT Jean-François
CAR Christine L’HELGOUALC’H Yves
DERVOET Charles NOHAIC Isabelle
DONNARD Liliane OLLIVIER Stéphane
FRANCES Damien PICHON Annie
GOYAT Ronan POTDEVIN-NICOLAS Iseult
LE BEC Gérard RANNOU Chantal
LE BORGNE Philippe RANNOU Jérôme
LE GUIRRIEC Odile SAVAGE Janice
LE NAOUR Jean-Michel TANGUY Marc
LE NAOUR Nelly YAOUANC Denis
LE SAUX François

OBJET :

INSTALLATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL

ELECTION DU MAIRE
ET DES ADJOINTS



ÉLECTION DU MAIRE

Le Président,  après  avoir  donné lecture  des  articles  L.2122-4,  L.2122-8  du  Code 
général des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder à l'élection d'un 
Maire, conformément aux dispositions prévues par les articles L.2122-4 et L. 2122-7 
du Code général des collectivités territoriales.
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis au président son bulletin 
de vote.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 1
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 22
e. Majorité absolue : 12

M. LE SAUX François ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et 
immédiatement installé.

Le Maire propose au conseil municipal de créer 5 postes d'adjoints,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer 5 postes d’adjoints.

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Monsieur 
LE SAUX François, élu Maire, à l'élection du premier adjoint.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 1
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 22
e. Majorité absolue : 12

M. LE NAOUR Jean-Michel ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint 
et a été immédiatement installé.

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

LE SAUX François 22 vingt-deux

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

LE NAOUR Jean-Michel 22 vingt-deux



ÉLECTION DU DEUXIEME ADJOINT

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du deuxième adjoint.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 2
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 21
e. Majorité absolue : 11

M. RANNOU Jérôme ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et 
a été immédiatement installé.

ÉLECTION DU TROISIEME ADJOINT

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du troisième adjoint.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 1
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 22
e. Majorité absolue : 12

Mme PICHON Annie ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée adjointe et 
a été immédiatement installée.

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

RANNOU Jérôme 21 vingt-et-un

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

PICHON Annie 22 vingt-deux



ÉLECTION DU QUATRIEME ADJOINT

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du quatrième adjoint.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 1
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 22
e. Majorité absolue : 12

M. L’HELGOUALC’H Yves ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 
adjoint et a été immédiatement installé.

ÉLECTION DU CINQUIEME ADJOINT

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du cinquième adjoint.

- Premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) : 5
d. Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 18
e. Majorité absolue : 10

M. LE BEC Gérard ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été 
immédiatement installé.

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

L’HELGOUALC’H Yves 22 vingt-deux

Noms et prénoms des candidats Nombres de suffrages obtenus
En chiffres En toutes lettres

LE BEC Gérard 18 dix-huit


